
 

 

 
 

 

SCOLARUGBY 2011 

 

 

usep94
JVM 2011

usep94
CG94

usep94
LDE 94 fédé sportive de



   

 

 - 2 - 

Suite au succès de SCOLARUGBY 2007, la FFR et l’USEP ont décidé de reconduire l’opération SCOLARUGBY à l’occasion de la 
Coupe du Monde 2011 qui se déroulera du 9 Septembre au 23 octobre en Nouvelle-Zélande. 
Cette nouvelle édition concernera les enfants du Cycle 2 et du Cycle 3. 
 

PHASE DEPARTEMENTALE en mai 2011  dans le cadre des 45¯mes Jeux du Val-de-Marne 

 Les rencontres locales, de secteur et la phase départementale sõadressant ¨ toutes les ®coles,
 Déroulement Temps Scolaire ou Hors Temps Scolaire 

 Volet Sportif s’appuyant sur les Règlements Rugby FFR/USEP (adaptables) 

 Volet Culturel incitant les classes participantes à réaliser des productions s’articulant autour des thèmes « Je découvre 
et  je produis. Je soutiens » 

 La participation à la phase régionale pourra prendre en compte le Volet Sportif et le Volet Culturel 
 

PHASE REGIONALE de Septembre à Octobre 2011 
(pendant la Coupe du Monde) 

 Phase réservée aux associations ayant participé à la Phase Départementale 

 Déroulement Hors Temps Scolaire 

 Volet Sportif s’appuyant sur les Règlements Rugby FFR/USEP 

 Volet Culturel : présentation de toutes les productions réalisées dans la Région. Un jury composé avec des enfants 
désignera celle qui sera présente sur l’Exposition Nationale. 

 
PHASE NATIONALE en Novembre 2011 

 Cette Phase se déroulera au CNR de Marcoussis autour de la présentation officielle de l’Exposition Nationale. 
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VOLET SPORTIF

 

Principes d’organisation générale des rencontres 

 Prise en compte de la mixité (dans la mesure du possible) : 
- Il s’agit pour chaque équipe, de respecter sur l’ensemble des phases un nombre de filles ou de garçons correspondant à la moitié de l’effectif + ou – 1. 

Exemple pour 7 joueurs : 4 garçons + 3 filles ou 4 filles + 3 garçons. 

 Prise en compte des valeurs (égalité des chances, comportements, esprit sportif) sur l’ensemble des phases : 
- Lorsqu’un joueur, de façon isolée, ne respectera pas l’esprit sportif, il conviendra à l’arbitre de le sanctionner (exclusion du jeu, par exemple). 
- Lorsqu’une équipe, dans son ensemble, ne respectera pas l’esprit sportif, il conviendra de lui infliger un point de pénalité qui viendra réduire le nombre de points 

de l’équipe pour le match concerné. 

 Prise en compte du volet culturel : 
Pour  la phase départementale, les productions culturelles seront facultatives pour s'inscrire,
 mais obligatoires et  prises en compte pour la participation à la phase régionale pour les classes USEP qui souhaitent s'y qualifier.

 Règlement sportif : 
- Pour les phases de secteur et/ou départementale, le règlement « Rugby USEP » (ci-joint) pourra être adapté aux pratiques locales. 
- Pour la phase régionale, le règlement « Rugby USEP » (ci-joint) sera intégralement appliqué. 
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 Arbitrage : 
- L’arbitre respectera les principes d’arbitrage liés au règlement « Rugby USEP » (ci-joint). 
- L’arbitrage est pris en charge soit par les adultes (enseignants, éducateurs sportifs), soit par les enfants (usépiens ou jeunes officiels UNSS). 
- On veillera à ce que les arbitres du match n’aient aucun lien direct avec l’une ou l’autre équipe qui s’opposent. 

 Élaboration du classement : 
- Pour les phases départementales et régionales, concernant la vie sportive, les points seront comptabilisés de la façon suivante : 
 match gagné :  3 points 
 match nul :  2 points 
 match perdu :  1 point. 

Les fiches de résultats de la phase départementale et de la phase régionale sont données à titre indicatif et peuvent être adaptées aux spécificités des rencontres 
organisées.
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Grille d’évaluation des productions culturelles 
 

 évaluer de 1 à 4 *  

COMMUNE ASSOCIATION 
NOM 
DE 

L’ENSEIGNANT 
CLASSE 

SUR LA FORME SUR LE FOND 
TOTAL 

 
- - - - - - /8 

évaluation  
de l’aspect graphique/artistique 

évaluation du contenu  
(respect du thème, slogan, message) 

1 2 3 4 1 2 3 4 

             

             

             

             

             

             

             

             

             

             

* Exemple :      1 = à présenter quelque chose          2 = oui mais….        3 = séduisant        4 = remarquable 
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Annexes 
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Dès la phase de secteur et tout au long des différentes phases, il sera envisagé, pour un maximum d’enfants participant à SCOLARUGBY,  la possibilité d’assister à des matches de rugby 
de haut niveau selon les opportunités locales, départementales ou régionales (tableau ci-dessous). 

SAISON 2010/2011  CALENDRIER INTERNATIONAL 
  

 
ÉQUIPES 

 
DATES LIEUX OBSERVATIONS 

FRANCE 

France/Fidgi 13/11/2010 NANTES 18h00 

France/Argentine 20/11/2010 MONTPELLIER 20h45 

France/Australie 27/11/2010 SAINT DENIS 20h45 

France/Ecosse 5/02/2011 SAINT DENIS 17h00 

France/Galles 19/03/2011 SAINT DENIS 19h45 

France/Irlande 13/08/2011 LYON (à confirmer) 21h00 

FRANCE U20 

France/Ecosse 4/02/2011 CAEN 20h30 

France/Galles 18/03/2011 GRAULHET 20h30 

FRANCE FEDERALE 

France/Ecosse 4/02/2011 (à définir)  

FRANCE FÉMININE 

France/Ecosse 4,5 ou 6/02/2011 NOISY LE GRAND  

France/Galles 19,20 ou 21/03/2011 BOURGOIN JALLIEU  

POLE FRANCE  

France/Italie 11/12/2010 (à définir)  

France/Angleterre 3/04/2011 GRENOBLE Stade des Alpes 

France/Irlande 21/04/2011 BESANCON Stade Léo Lagrange 

FRANCE  U18 

France A/France B 28/11/2010 EPERNAY  

France/Italie 27/02/2011 SALON DE PROVENCE  

France/Irlande A 2 ou 24/04/2011 BRETAGNE  

FRANCE U7 

France A/France B 6/03/2011 LYON  

France/Angleterre 2/04/2011 (à définir)  
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POULE A 
 

NOUVELLE ZELANDE 
 

 

 

 
FRANCE 

 

 

 

 
TONGA 

 

 

 

 
CANADA 

 

 

 

 
JAPON 

 

 

 

 

 
HAUTE-NORMANDIE 

  

 
LANGUEDOC-
ROUSSILLON 

 

 
FRANCHE-COMTE 

 

 
CHAMPAGNE-ARDENNE 

 

 
REUNION 
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POULE B 
 

ARGENTINE 
 

 

 

 
ANGLETERRE 

 

 

 

 
ECOSSE 

 

 

 

 
GEORGIE 

 

 

 

 
 ROUMANIE 

 

 
 

 
 

 
LORRAINE 

 

 
AUVERGNE 

 

 

NORD PAS-de-CALAIS 

 

 
BRETAGNE 

 

 
ALSACE 

 

 
RHÔNE-ALPES 

 

 
CENTRE 

 

 
MAYOTTE 
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POULE C 
 

AUSTRALIE 
 

 

 

 
IRLANDE 

 

 

 

 
ITALIE 

 

 

 

 
RUSSIE 

 

 

 

 
USA 

 

 

 
 

 
AQUITAINE 

 

 
PROVENCE 

ALPES-COTE-D'AZUR 

 

 
ILE-DE-FRANCE 

 

 
BASSE-NORMANDIE 

 

 
LIMOUSIN 

 

 
BOURGOGNE 

 

 
 

GUYANE 

 

 
 

MARTINIQUE 
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POULE D 
 

AFRIQUE DU SUD 
 

 

 

 
PAYS DE GALLES 

 

 

 

 
FIDJI 

 

 

 

 
SAMOA 

 

 

 

 
NAMIBIE 

 

 

 
 

 
PAYS-DE-LA-LOIRE 

 

 
MIDI-PYRENEES 

 

 
PICARDIE 

 

 
CORSE 

 

 
POITOU-CHARENTES 

 

 
GUADELOUPE 

 

 
NOUVELLE 
CALEDONIE 

 

 
POLYNESIE FRANCAISE 

  




